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· La déontologie :
La déontologie est la discipline qui étudie les devoirs moraux et l'ensemble des règles de conduite que l'homme doit respecter envers la société en général. Le terme déontologie vient du grec "deon" qui signifie "devoir" et "logos" qui signifie "discours".
De manière moins technique, le mot «déontologie» fait référence à l'ensemble des obligations auxquelles les professionnels doivent se conformer dans l'exercice de leur métier. Ces obligations sont souvent établies et officialisées sous forme de code par les organismes dirigeants ou représentatifs de la profession.
Origines et évolutions de la déontologie
La déontologie tire ses racines des premières civilisations grecques et romaines, où les notions de devoirs et d'obligations morales occupaient une place centrale dans la vie des individus. Les serments d'Hippocrate dans la médecine et les préceptes stoïciens et épicuriens sont des exemples notables de la moralité antique qui ont influencé le développement de la déontologie.Ces pratiques anciennes ont posé les bases des normes éthiques et professionnelles qui sont toujours pertinentes aujourd'hui. Au fil des siècles, la déontologie a évolué et s'est adaptée aux besoins changeants de la société. Elle a été influencée par les grandes avancées scientifiques et technologiques.
Aujourd'hui, la déontologie est omniprésente dans de nombreuses professionstels que la médecine, le droit, les médias, la recherche scientifique et l'entreprise. Les codes de conduite et les comités de déontologie sont établis pour garantir que les praticiens respectent les normes éthiques établies et agissent dans l'intérêt supérieur de leurs clients et de la société. En plus des codes de déontologie, les avancées technologiques ont également mis au défi notre compréhension de l'éthique. 
La déontologie ne se limite pas seulement aux obligations professionnelles, elle englobe également les valeurs morales et éthiques personnelles. Les individus sont encouragés à adopter un comportement éthique dans toutes leurs interactions, que ce soit au travail, à la maison ou dans la communauté. En faisant preuve d'intégrité, de respect et de responsabilité, chacun peut contribuer à créer un environnement éthique et favoriser le bien-être collectif. En conclusion, la déontologie occupe une place primordiale dans notre société moderne. En établissant des normes éthiques et morales claires, elle guide les professionnels dans leur prise de décision et garantit la confiance du public. Alors que les défis éthiques évoluent avec le temps, il est essentiel de continuer à réfléchir et à développer nos pratiques pour assurer un environnement éthique et responsable pour tous.
 Les codes de déontologie sont les piliers fondamentaux qui assurent l'intégrité, la loyauté, la justice, la dignité et la responsabilité dans chaque profession respectée, et ils continueront d'évoluer pour répondre aux besoins éthiques actuels et futurs de notre société en constante évolution.
· Distinction entre Morale , Ethique et Déontologie :

	Morale
	Ethique
	Déontologie

	- définit des principes ou des lois générales.
- n’intègre pas les contraintes de la situation
- binaire.
- se réfère aux mœurs, aux habitudes et aux règles de conduite admises et pratiquées par la société comme relevant du bien.
- se réfère aux institutions qui permettent à une société d'atteindre ses objectifs, plus particulièrement aux institutions d'ordre juridique ou quasi-juridique.
	- art de diriger la conduite humaine en tenant compte, en conscience, des valeurs 
en jeu. 
- une disposition individuelle à agir selon les vertus.
- admet la discussion, l’argumentation, les paradoxes
- alimentée  par la morale, par la philosophie,
 par la psychologie et par la sociologie



	- désigne l’ensemble des devoirs et des obligations imposés à tous les membres du groupe .
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